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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Benefices agricoles
Question écrite n° 39291

Texte de la question

M. Bernard de Froment attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les interrogations, en
matiere fiscale, des eleveurs amateurs de chiens et de chats. Plusieurs organisations d'eleveurs pretendent, en
effet, qu'il existe une tolerance fiscale selon laquelle l'eleveur amateur qui detient moins de 10 lices peut
s'exonerer de l'incorporation du produit de la vente de chiots sur sa declaration annuelle des revenus. Il lui
demande quelle est la position exacte du ministere en la matiere.

Texte de la réponse

Les eleveurs de chiens, selon l'importance de leur chiffre d'affaires, relevent d'un des quatre regimes
d'imposition existant en matiere agricole. En effet, outre les regimes reels ou transitoires, il existe, pour les
eleveurs dont la moyenne des recettes de deux annees civiles consecutives est inferieure a 500 000 francs, un
tarif forfaitaire qui s'applique a chaque chienne reproductrice. Les elevages comportant au moins trois
reproductrices sont seuls taxes. Au-dela de ce seuil, la taxation s'effectue des la premiere lice. Contrairement
aux affirmations de plusieurs organisations d'eleveurs, il n'existe pas d'autre tolerance fiscale liee au nombre de
chiennes que celle indiquee ci-dessus. S'agissant des elevages de chats, il n'existe pas pour le moment de tarif
forfaitaire. Les eleveurs relevent donc obligatoirement d'un regime reel ou, sur option, du regime transitoire.
Toutefois, en accord avec les representants des eleveurs, a compter de 1997, un tarif forfaitaire sera fixe au titre
de l'annee 1996.
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